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PV N° 04 SEANCE  DU MARDI 19.11.2024 

 
 

Membres Présents: 

 
MR :  

Ordre du jour: 
 

Traitement des Affaires 

 

CHAMPIONNAT HONNEUR SENIOR  

Journée Du 15 ET 16/11/2024 
AFFAIRE N° 02:    MATCH :  UCAM / USCAL DU 15/11/2024 SENIOR 

- REZIG Abderrahim lic N°24W10J1179 (USCAL) 01 match de suspension ferme 

 ( cumul d’avertissement) 
             - Une amende de Vingt mille Dinars (20.000.00 DA) est infligée à l’équipe (UCAM) pour 

absence de l’entraineur (1ER Infraction art 53 Alinéa 2 Règlements Généraux édition 2019 et art 10 

Alinéa 7 Dispositions réglementaires relatives aux compétitions de football Amateur saison 2023/2024) 

A/C du 15/11/2024. 

            - Une amende de Vingt mille Dinars (20.000.00 DA) est infligée à l’équipe (USCAL) pour 

absence de l’entraineur (1ER Infraction art 53 Alinéa 2 Règlements Généraux édition 2019 et art 10 

Alinéa 7 Dispositions réglementaires relatives aux compétitions de football Amateur saison 2023/2024) 

A/C du 15/11/2024. 

AFFAIRE N° 03:    MATCH :  IRBE / EOB DU 15/11/2024 SENIOR 

- CHAHBOUB Mohamed lic  N°24W10J0966 (IRBE) (AJ) 

- HELAL Youcef lic  N°24W10J0966 (EOB) (CAS) 

- BOUAMRA Aymene lic  N°24W10J1054 (EOB) (AJ)  

             - Une amende de Vingt mille Dinars (20.000.00 DA) est infligée à l’équipe (IRBE) pour 

absence de l’entraineur (1ER Infraction art 53 Alinéa 2 Règlements Généraux édition 2019 et art 10 

Alinéa 7 Dispositions réglementaires relatives aux compétitions de football Amateur saison 2023/2024) 

A/C du 15/11/2024. 

              - Une amende de Vingt mille Dinars (20.000.00 DA) est infligée à l’équipe (EOB) pour 

absence de l’entraineur (1ER Infraction art 53 Alinéa 2 Règlements Généraux édition 2019 et art 10 

Alinéa 7 Dispositions réglementaires relatives aux compétitions de football Amateur saison 2023/2024) 

A/C du 15/11/2024. 
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AFFAIRE N° 04:    MATCH :  JSK / JSE DU 15/11/2024 SENIOR 

- MEZILI Mohamed  lic  N°24W10J0566 (JSK) (CAS) 

- MOUDADOU Said lic  N°24W10J0944 (JSK) (JD) 

- DERMOUCHE Rabah  lic  N°24W10J0860 (JSK) (AJ)  

- HATTAB Said  lic  N°24W10E0002 (JSE) (CD) Une Amende de  Cinq mille Dinars (5000.00 

DA) au club ( JSE ) Art 101 Règlement De Championnat Amateur Edition 2024 

- MOUDADOU Said lic  N°24W10J0074 (JSE) (JD) 

- DERMOUCHE Rabah  lic  N°24W10J0079 (JSE) (CAS) 

AFFAIRE N° 05:    MATCH :  ESS / CR DU 16/11/2024 SENIOR 

- ALOUACHE Abderahim  lic  N°24W10J0241 (ESS) (AJ)  

- OULD BEZIOU Hamid  lic  N°24W10J1034 (CR) (AJ)  

- BENMAHFOUD Abdessalem   lic  N°24W10J1040 (CR) (AJ)  

- OULD MOHAMED Sofiane  lic  N°24W10J10003 (CR) (AJ)  

-  BECHAR Mohamed lic  N°24W10J1036 (CR) (AJ)  

                  - Une amende de Vingt mille Dinars (20.000.00 DA) est infligée à l’équipe (CR) pour 

absence de l’entraineur (1ER Infraction art 53 Alinéa 2 Règlements Généraux édition 2019 et art 10 

Alinéa 7 Dispositions réglementaires relatives aux compétitions de football Amateur saison 2023/2024) 

A/C du 16/11/2024. 

AFFAIRE N° 06:    MATCH : CAB / DJ54  DU 16/11/2024 SENIOR 

- LAGHOUEG Mohamed Amine lic  N°24W10J0497 (CAB) (CAS) 

- LARABI  Abderrahmane lic  N°24W10J0503 (CAB) (CAS) 

- ZOUBA Hicham lic  N°24W10J0511 (CAB) (JD) 

- RABIA Laid lic  N°24W10J1004 (DJ54) (JD) 

- MIHOUBI Boualem   lic  N°24W10J0616 (DJ54) (JD) 

              - Une amende de Vingt mille Dinars (20.000.00 DA) est infligée à l’équipe (DJ54) pour 

absence de l’entraineur (1ER Infraction art 53 Alinéa 2 Règlements Généraux édition 2019 et art 10 

Alinéa 7 Dispositions réglementaires relatives aux compétitions de football Amateur saison 2023/2024) 

A/C du 16/11/2024. 

 

Championnat Jeunes Journée Du 15 ET 16/11/2024 

AFFAIRE N° 17:    MATCH : CAB / EOB DU 15/11/2024  «U19» 

-HELAL Abdelbasset  lic N°24W10J0344 (EOB) Avert (AJ) 

-REBIAI Islam  lic N°24W10J0303 (EOB) Avert (AJ) 

-TANI Chihab lic N°24W10J0332 (EOB) Avert (AJ) 
             -Une Amende de  Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe ( CAB ) pour 

absence de l’entraineur ( Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des jeunes 

édition 2015) A/C du 15/11/2024. 

AFFAIRE N° 18:    MATCH : CAB / EOB DU 15/11/2024  «U17»  

             -Une Amende de  Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe ( CAB ) pour 

absence de l’entraineur ( Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des jeunes 

édition 2015) A/C du 15/11/2024. 
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AFFAIRE N° 19:    MATCH : CAB / EOB DU 15/11/2024  «U15»  

                 -Une Amende de  Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe ( CAB ) pour 

absence de l’entraineur ( Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des jeunes 

édition 2015) A/C du 15/11/2024. 

AFFAIRE N°19 :    MATCH : JSK / IRBE DU 15/11/2024  «U19» 

             -Une Amende de  Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe ( JSK ) pour absence 

de l’entraineur ( Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des jeunes édition 2015) 

A/C du 15/11/2024. 

             -Une Amende de  Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe ( IRBE ) pour 

absence de l’entraineur ( Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des jeunes 

édition 2015) A/C du 15/11/2024. 

AFFAIRE N° 20 :    MATCH: JSK / IRBE DU 15/11/2024  «U17»  

  - NEDJADI Sami  lic N°24W10J0831 (IRBE) Avert (AJ) 
  - SAIDI Khaled  lic N°24W10J0848 (IRBE) Avert (AJ) 

  - GUERAZEM Abderraouf  lic N°24W10J0911 (JSK) Avert (AJ) 
               -Une Amende de  Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe ( JSK ) pour 

absence de l’entraineur ( Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des jeunes 

édition 2015) A/C du 15/11/2024. 

             -Une Amende de  Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe ( IRBE ) pour 

absence de l’entraineur ( Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des jeunes 

édition 2015) A/C du 15/11/2024. 

AFFAIRE N° 21 :    MATCH : JSK / IRBE DU 15/11/2024  «U15»  

  - ZANE Abdelouahab lic N°24W10J0800 (IRBE) Avert (AJ) 

  - SLAOUTI Halim lic N°24W10J0833 (IRBE) Avert (AJ) 
                 -Une Amende de  Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe ( IRBE ) pour 

absence de l’entraineur ( Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des jeunes 

édition 2015) A/C du 15/11/2024. 

AFFAIRE N° 22 :    MATCH : USA / URB  DU 15/11/2024  «U19» 

-  MANANE Faiz  Lic N° 24W10J0293 (USA) Avert (AJ) 
-  AINOUCHE Sif Eddine  Lic N° 24W10J0282 (USA) Avert (AJ) 

- BADJADI Brahim Lic N° 24W10J0386 (URB) Avert (AJ) 

- ABASSE Abderrahmane  Lic N° 24W10J0341 (URB) Avert (AJ) 

AFFAIRE N° 23:    MATCH : USA / URB  DU 15/11/2024  «U17»  

             -Une Amende de  Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe (URB) pour absence 

de l’entraineur ( Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des jeunes édition 2015) 

A/C du 15/11/2024. 
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AFFAIRE N° 24 :    MATCH : USA / URB DU 15/11/2024  «U15»  

 -OUALI Rayane  lic N°24W10J0362 (USA) Avert (AJ) 

 -KEHANE Wassim  lic N°24W10J0613 (URB) Avert (AJ) 

             - Une Amende de  Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe (USA) pour absence 

de l’entraineur (Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des jeunes éditions 2015) 

A/C du 15/11/2024. 

AFFAIRE N° 25 :    MATCH : ESS / JSSO  DU 16/11/2024  «U19» 

             -Une Amende de  Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe ( ESS ) pour absence 

de l’entraineur ( Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des jeunes édition 2015) 

A/C du 16/11/2024. 

            -Une Amende de  Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe ( JSSO ) pour 

absence de l’entraineur ( Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des jeunes 

édition 2015) A/C du 16/11/2024. 

 

AFFAIRE N° 26 :    MATCH : IRBE / USA  DU 09/11/2024  «U17» 

-AMEUR Anouar lic N°24W10J0613 (ESS) Avert (AJ) 

-NOURINE Said  lic N°24W10J1372 (JSSO) Avert (AJ) 

              - Une Amende de  Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe ( ESS ) pour 

absence de l’entraineur ( Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des jeunes 

édition 2015) A/C du 16/11/2024. 

             - Une Amende de  Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe ( JSSO ) pour 

absence de l’entraineur ( Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des jeunes 

édition 2015) A/C du 16/11/2024. 

AFFAIRE N° 27 :    MATCH : ESS / JSSO  DU 16/11/2024  «U15» 

              - Une Amende de  Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe ( ESS ) pour 

absence de l’entraineur ( Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des jeunes 

édition 2015) A/C du 16/11/2024. 

             - Une Amende de  Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe ( JSSO ) pour 

absence de l’entraineur ( Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des jeunes 

édition 2015) A/C du 16/11/2024. 

 

AFFAIRE N° 28 :    MATCH : UCAM / OR  DU 16/11/2024  «U19» 

             - Une Amende de  Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe ( UCAM ) pour 

absence de l’entraineur ( Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des jeunes 

édition 2015) A/C du 16/11/2024 
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AFFAIRE N° 29 :    MATCH : UCAM / OR  DU 16/11/2024  «U17» 

-AKACHE Oualid lic N°24W10J1145 (UCAM) Avert (AJ) 

-OUARAB Farouk  lic N°24W10J0735 (OR) Avert (AJ) 

             - Une Amende de  Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe ( UCAM ) pour 

absence de l’entraineur ( Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des jeunes 

édition 2015) A/C du 16/11/2024. 

AFFAIRE N° 30 :    MATCH : UCAM / OR  DU 16/11/2024  «U15» 

             - Une Amende de  Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe ( UCAM ) pour 

absence de l’entraineur ( Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des jeunes 

édition 2015) A/C du 16/11/2024. 

AFFAIRE N° 31 :    MATCH : MCM / DJ54  DU 16/11/2024  «U17» 

             - Une Amende de  Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe ( DJ54 ) pour 

absence de l’entraineur ( Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des jeunes 

édition 2015) A/C du 16/11/2024. 

AFFAIRE N° 32 :    MATCH : MCM / DJ54  DU 16/11/2024  «U15» 

             - Une Amende de  Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe ( DJ54 ) pour 

absence de l’entraineur ( Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des jeunes 

édition 2015) A/C du 16/11/2024. 

AFFAIRE N° 33 :    MATCH : JSE / ASCA  DU 16/11/2024  «U19» 

-GUERRI Abdelhak  lic N°24W10J0035 (JSE) Avert (AJ) 

-BACHA Zakaria   lic N°24W10J0032 (JSE) Avert (CAS) 

-AZRAR Rayane  lic N°24W10J0438 (ASCA) Avert (CAS) 

-IHADDADENE Abderrahmane  lic N°24W10J0443(ASCA) Avert (AJ) 

AFFAIRE N° 34 :    MATCH : JSE / ASCA  DU 16/11/2024  «U17» 

-TAMZOUGHT Islam  lic N°24W10J0238 (JSE) Avert (AJ) 

-MESSAOUDI Achour  lic N°24W10J0238 (ASCA) Avert (JD) 

 

AFFAIRE N° 35 :    MATCH : JSE / ASCA DU 16/11/2024  «U15» 

             - Une Amende de  Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe ( JSE ) pour absence 

de l’entraineur ( Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des jeunes édition 2015) 

A/C du 16/11/2024. 

AFFAIRE N° 36 :    MATCH : JSC / RAV DU 16/11/2024  «U17» 

- Une Amende de  Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe ( JSC ) pour absence de 

l’entraineur ( Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des jeunes édition 2015) A/C 

du 16/11/2024. 

             - Une Amende de  Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe ( RAV ) pour 

absence de l’entraineur ( Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des jeunes 

édition 2015) A/C du 16/11/2024. 
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AFFAIRE N° 37 :    MATCH : JSC / RAV  DU 16/11/2024  «U15» 

             - Une Amende de  Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe ( JSC ) pour absence 

de l’entraineur ( Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des jeunes édition 2015) 

A/C du 16/11/2024. 

             - Une Amende de  Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe ( RAV ) pour 

absence de l’entraineur ( Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des jeunes 

édition 2015) A/C du 16/11/2024. 

 
TRAITEMENT DES AFFAIRES 

DISCIPLINAIRE ETATS STATISQUES 

JOURNEE DU 15 ET 16/11/2024 

Désignation Seniors  Jeunes Total 

Nombres Affaires 05 22 27 

Avertissements 18 24 42 

Contestations de 

décisions  
01 00 01 

Expulsions 01 00 01 

Expulsions Entraineurs /// //// //// 

Expulsions dirigeants // // // 

Conduite incorrect // // // 

mauvaise organisation // // // 
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DEPARTEMENT D’ORGANISATION SPORTIVE 
 

  

PPVV  NN°°  ::  0044  SSEEAANNCCEE  dduu  1188--1111--22002244  

 

Membres Présents. 
 

 
-MESSAOUDI HACENE 
 

 
Ordre du jour : 

 

 

 Examen du courrier 

 Rectificatif 
 Homologation des résultats 

 Traitement des affaires 

 Désignations 

 Divers 

 

EXAMEN DU COURRIER : 
 Correspondances : 
 CLUBS : 
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RECTIFICATIF : 
 

AAFFFFAAIIRREE  NN°°  5555  //  DDOOCC  //  UU1199»»    

  

AAFFFFAAIIRREE  NN°°  5566  //  DDOOCC  //  UU1177»»    

  

AAFFFFAAIIRREE  NN°°  5577  //  DDOOCC  //  UU1155»»    

2ème Journée  CHAMPIONNAT JEUNES CATEGORIES : VENDREDI LE 01.11.2024    

BIEN LIRE :  rreennccoonnttrree  MMEE  ––  DDJJ5544..  

  AU LIEU DE :  rreennccoonnttrree  MMEE  ––  EESSRR..  

  

  

AAFFFFAAIIRREE  NN°°  5588  //  DDOOCC  //  UU1199»»    

  

AAFFFFAAIIRREE  NN°°  5599  //  DDOOCC  //  UU1177»»    

  

AAFFFFAAIIRREE  NN°°  6600  //  DDOOCC  //  UU1155»»    

2ème Journée  CHAMPIONNAT JEUNES CATEGORIES : VENDREDI LE 01.11.2024    

BIEN LIRE :  rreennccoonnttrree  MMCCMM  ––  CCAABB..  

                  AU LIEU DE :  rreennccoonnttrree  MMCCMM  ––  DDJJ5544.. 

 
 

AAFFFFAAIIRREE  NN°°  6611  //  DDOOCC  //  UU1199»»    

  

AAFFFFAAIIRREE  NN°°  6622  //  DDOOCC  //  UU1177»»    

  

AAFFFFAAIIRREE  NN°°  6633  //  DDOOCC  //  UU1155»»    

2ème Journée  CHAMPIONNAT JEUNES CATEGORIES : VENDREDI LE 01.11.2024    

BIEN LIRE :  rreennccoonnttrree  EERRHH  ––  EESSRR..  

                  AU LIEU DE :  rreennccoonnttrree  EERRHH  ––  CCAABB.. 
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HOMOLOGATION DES RESULTATS SENIORS 
 
 

 
JJoouurrnnééee  1155  eett  1166//1111//22002244  

HHoonnnneeuurr  ((0033eemmee  jjoouurrnnééee))  sseenniioorr 

JSK 
 

IRBE 

 

UCAM 
 

JSSO 
 

CAB 
 

ESS 

04 
 

01 

 

01 
 

AFF 
 

03 
 

01 

JSE 
 

EOB 

 

USCAL 
 

ABRD 
 

DJ54 
 

CR 

01 
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AFF 
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JEUNES CATEGORIES : 

JJoouurrnnééee  1155  EETT  1166//1111//22002244  

GGAATTEEGGOORRIIEESS  JJEEUUNNEESS  ((0044eemmeejjoouurrnnééee))  GGRROOUUPPEE  ““AA””  

  

RREENNCCOONNTTRREESS  UU1199  UU1177  UU1155  

 

JSC 

 

RAV 

 

////////////// 

 

07-00 

 

04-00 

JSE 

 

ASCA 

 

07-02 03-00 02-01 

UCAM 

 

OR 

 

00-10 01-03 02-01 

ESS JSSO 08-01 03-02 04-03 

 

JJoouurrnnééee    1155//1111//22002244  

GGAATTEEGGOORRIIEESS  JJEEUUNNEESS  ((0044eemmeejjoouurrnnééee))  GGRROOUUPPEE  ““BB””  

  

RREENNCCOONNTTRREESS  UU1199  UU1177  UU1155  

 
USA 

 
URB 

 
03-01 

 
04-02 

 

 
00-01 

 

JSK 

 

IRBE 

 

00-06 03-03 03-00 

CR 

 

USMB 

 

ANNULER 

ABRD ASSIREM ANNULER 

 

EXEMPT : USCAL 
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JJoouurrnnééee    1155  EETT  1166//1111//22002244  

GGAATTEEGGOORRIIEESS  JJEEUUNNEESS  ((0044eemmeejjoouurrnnééee))  GGRROOUUPPEE  ““CC””  

  

RREENNCCOONNTTRREESS  UU1199  UU1177  UU1155  

 

CAB 

 

EOB 

 

04-05 

 

04-01 

 

01-01 

MCM 
 

DJ54 
 

NJ 
 

02-07 00-07 

ESD 

 

ERH 

 

ANNULER 

ME ESR ANNULER 

 
 
 
 

 
 TRAITEMENT DES AFFAIRES : 
 SENIORS: 

AAFFFFAAIIRREE  NN°°  1122::  rreennccoonnttrree  JJSSSSOO––  AABBRRDD  dduu  1166..1111..22002244    ««SSEENNIIOORRSS  »»  

  
 Attendu que la rencontre de championnat HONNEUR « SENIORS » citées ci-dessus n’a pas 

eu lieu pour non enregistrement de licences à travers la plate forme FAFCONNECT par par 
l’équipe « ABR DJEBAHIA»; 

 Attendu que pour la phase de validation administrative et de qualification des joueurs 

par la Ligue, les CSA : ABRD n’a pas procéder au dépôt des dossiers de licences dans 

la plateforme FAFConnect ; 

 Attendu que, ne pouvant avoir lieu en l’absence de licences, les rencontres ont été 

déprogrammées dans les délais 

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

(Article 61 du Règlement des Championnats de Football : Seniors Edition 2024) 

CLUBABR DJEBAHIA :3 EME FORFAIT 

 Match perdu par pénalité à l’équipe « seniors » CSAABRD au profit de celle 

du l’équipe « seniors » CSAJSSO sur le score de 3 buts à 0 
 Défalcation de SIX (06) points à l’Equipe « Seniors » CSA : ABRD. 

 Amende de 10 000 DA au club ABRD. 

  
 1 ere Forfait ESS - ABRD du 01-11-2024 (Aff. n°02 /s)  
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  2 eme Forfait ABRD – DJ54 du 09-11-2024 (Aff. n°11 /s)  

  3 eme Forfait JSSO - ABRD du 16-11-2024 (Aff. n°12 /s) 

  En application de l’article 63 du règlement de championnat de football 

amateur paragraphe.1, 2 et 3 Le CSA. ABR DJEBAHIA est déclaré en 

forfait général.  

 Retrait de la compétition de l’équipe senior  

ABR DJEBAHIA.  

 CATEGORIES JEUNES: 
 

AAFFFFAAIIRREE  NN°°  8877::  rreennccoonnttrree  AABBRRDD  ––  AASSSSIIRREEMM  dduu  1155..1111..22002244    EENN    ««  UU1199  »»  

  

AAFFFFAAIIRREE  NN°°  8888::  rreennccoonnttrree  AABBRRDD  ––  AASSSSIIRREEMM  dduu  1155..1111..22002244    EENN    ««  UU1177  »»  

  

AAFFFFAAIIRREE  NN°°  8899::  rreennccoonnttrree    AABBRRDD  ––  AASSSSIIRREEMM  dduu  1155..1111..22002244    EENN    ««  UU1155  »»  

  
 Attendu que les trois rencontres de championnat « Jeunes » Groupe « B » citées ci-dessus n’ont 

pas eu lieu pour non enregistrement de licences à travers la plate forme FAFCONNECT par 
l’équipe « ABR DJEBAHIA »; 

 Attendu que pour la phase de validation administrative et de qualification des joueurs par 

la Ligue, les CSA : ABRD n’a pas procéder au dépôt des dossiers de licences dans la 

plateforme FAFConnect ; 

 Attendu que, ne pouvant avoir lieu en l’absence de licences, les rencontres ont été 

déprogrammées dans les délais 

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

CLUB ABR DJEBAHIA 

3eme INFRACTION 

 Match perdu par pénalité à l’équipe U19 du club ABRD au profit de celle du 
club  ASSIREM sur le score de 3 buts à 0.  

 Amende de 15 000 DA au club ABRD. 

(Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 

 

3eme INFRACTION 

 Match perdu par pénalité à l’équipe U17 du club ABRD au profit de celle du 

club  ASSIREM sur le score de 3 buts à 0.  
 Amende de 15 000 DA au club ABRD. 

(Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 

 

3eme INFRACTION 
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 Match perdu par pénalité à l’équipe U15 du club ABRD au profit de celle du 

club  ASSIREM sur le score de 3 buts à 0.  

 Amende de 15 000 DA au club ABRD. 
(Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 

AAFFFFAAIIRREE  NN°°  9900::  rreennccoonnttrree  CCRR––  UUSSMMBB  dduu  1155..1111..22002244    EENN    ««  UU1199  »»  

  

AAFFFFAAIIRREE  NN°°  9911::  rreennccoonnttrree  CCRR  ––  UUSSMMBB    dduu  1155..1111..22002244    EENN    ««  UU1177  »»  

  

AAFFFFAAIIRREE  NN°°  9922::  rreennccoonnttrree  CCRR  ––  UUSSMMBB    dduu  1155..1111..22002244    EENN    ««  UU1155  »»  

    
 Attendu que les trois rencontres de championnat « Jeunes » Groupe « B » citées ci-dessus n’ont 

pas eu lieu pour non enregistrement de licences à travers la plate forme FAFCONNECT par 

l’équipe « USM BOUIRA »; 
 Attendu que pour la phase de validation administrative et de qualification des joueurs par 

la Ligue, les CSA : USMB  n’a pas procéder au dépôt des dossiers de licences dans la 

plateforme FAFConnect ; 

 Attendu que, ne pouvant avoir lieu en l’absence de licences, les rencontres ont été 

déprogrammées dans les délais 

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

CLUB USM BOUIRA 

 Match perdu par pénalité à l’équipe U19 du club USMB au profit de celle du 

club  CR sur le score de 3 buts à 0.  

 Amende de 10 000 DA au club USMB. 
(Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 

 

 Match perdu par pénalité à l’équipe U17 du club USMB au profit de celle du 
club  CR sur le score de 3 buts à 0.  

 Amende de 10 000 DA au club USMB. 

(Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 

 

 Match perdu par pénalité à l’équipe U15 du club USMB au profit de celle du 
club  CR sur le score de 3 buts à 0.  

 Amende de 10 000 DA au club USMB. 

(Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 

  

AAFFFFAAIIRREE  NN°°  9933::  rreennccoonnttrree  MMEE––  EESSRR  dduu  1155..1111..22002244    EENN    ««  UU1177  »»  

  

AAFFFFAAIIRREE  NN°°  9944::  rreennccoonnttrree  MMEE  ––  EESSRR  dduu  1155..1111..22002244    EENN    ««  UU1177  »»  

  

AAFFFFAAIIRREE  NN°°  9955::  rreennccoonnttrree  MMEE  ––  EESSRR  dduu  1155..1111..22002244    EENN    ««  UU1155  »»  
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 Attendu que les deux rencontres de championnat « Jeunes » Groupe « C » citées ci-dessus n’ont 

pas eu lieu pour non enregistrement de licences à travers la plate forme FAFCONNECT par 
l’équipe « ES RIDANE »; 

 Attendu que pour la phase de validation administrative et de qualification des joueurs par 

la Ligue, les CSA : ESR n’a pas procéder au dépôt des dossiers de licences dans la 

plateforme FAFConnect ; 

 Attendu que, ne pouvant avoir lieu en l’absence de licences, les rencontres ont été 

déprogrammées dans les délais 

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

CLUB ES RIDANE 

 Match perdu par pénalité à l’équipe U19 du club ESR au profit de celle du 

club  Me sur le score de 3 buts à 0.  

 Amende de 10 000 DA au club ESR. 
(Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 

 

 Match perdu par pénalité à l’équipe U17 du club ESR au profit de celle du 

club  ME sur le score de 3 buts à 0.  

 Amende de 10 000 DA au club ESR. 
(Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 

 

 Match perdu par pénalité à l’équipe U15 du club ESR au profit de celle du 

club  ME sur le score de 3 buts à 0.  

 Amende de 10 000 DA au club ESR. 
(Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 

  

AAFFFFAAIIRREE  NN°°  9966::  rreennccoonnttrree  EESSDD  ––  EERRHH  dduu  1155..1111..22002244    EENN    ««  UU1177»»  

  

AAFFFFAAIIRREE  NN°°  9977::  rreennccoonnttrree  EESSDD  ––  EERRHH  dduu  1155..1111..22002244    EENN    ««  UU1155»»  

    
 Attendu que les trois rencontres de championnat « Jeunes » Groupe « C » citées ci-dessus n’ont 

pas eu lieu pour non enregistrement de licences à travers la plate forme FAFCONNECT par 
l’équipe « ER HAKIMIA  »; 

 Attendu que pour la phase de validation administrative et de qualification des joueurs par 

la Ligue, les CSA : ERH n’a pas procéder au dépôt des dossiers de licences dans la 

plateforme FAFConnect ; 

 Attendu que, ne pouvant avoir lieu en l’absence de licences, les rencontres ont été 

déprogrammées dans les délais 

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 
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CLUB ER HAKIMIA 

 Match perdu par pénalité à l’équipe U17 du club ERH au profit de celle du 
club ESD sur le score de 3 buts à 0   

 Amende de 10 000 DA au club ERH. 

(Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 
 

 Match perdu par pénalité à l’équipe U15 du club ERH au profit de celle du 

club ESD sur le score de 3 buts à 0  
 Amende de 10 000 DA au club ERH. 

(Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 

AAFFFFAAIIRREE  NN°°  9988::  rreennccoonnttrree  MMCCMM––  DDJJ5544  dduu  1166..1111..22002244    EENN    ««  UU1199»» 

Après lecture de la feuille de match 

 Attendu que la rencontre était programmée au stade EL HACHIMIA ; 

 Attendu qu’à l’heure prévue de la rencontre, les équipes des deux clubs étaient 

présentes sur le terrain. 

 Attendu que le non déroulement de la rencontre est motivé parla fermeture de 

stade ;  

 Attendu qu’en application de l’article 43 et 67 du Règlement des championnats 

de football des « catégories jeunes » édition 2015, l’arbitre a annulé la rencontre 

suite à la fermeture de stade  

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

 Match perdu par pénalité à l’équipe U19 du club MCM au profit de celle du 

club DJ54 sur le score de 3 buts à 0  
 Amende de 1 500 DA au club MCM 
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DESIGNATIONS : 
  

  

JOURNEE DU VENREDI 29/11/2024 
DIVISION HONNEUR 5emeJournée 



LIEU RENCONTRES CAT HOR 

KADIRIA JSK–EOB S 15H00 

OUED EL BERDI ESS–USCAL S 15H00 

CHORFA UCAM–DJ54 S 15H00 

AIT LAZIZ JSSO - JSE S 15H00 

 

JOURNEE DU SAMEDI30/11/2024 
DIVISION HONNEUR 5emeJournée 



LIEU RENCONTRES CAT HOR 

OUED EL BERDI IRBE – CAB S 15H00 

 
EXEMPT : CR 

 

CHAMPIONNAT DES JEUNES 

6emeJournée GROUPE « A » 

VENDREDI 29-11-2024 


Lieu Rencontre U19 U17 U15 OBSERVATIONS 

CHORFA ASCA - JSSO 09H0O 11H00 14H00  

RAFFOUR OR – JSE 09H00 11H00 14H00  

OUED EL BERDI ESS - JSC 09H00 11H00 14H00  

 

6emeJournée GROUPE « A » 

SAMEDI 30-11-2024 


Lieu Rencontre U19 U17 U15 OBSERVATIONS 

RAFFOUR UCAM – RAV /////// 09H00 11H00  
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CHAMPIONNAT DES JEUNES 

6emeJournée GROUPE « B » 

VENDREDI 29-11-2024 


Lieu Rencontre U15 U17 U19 OBSERVATIONS 

KADIRIA JSK - USA 09H0O 10H30 14H00  

AIN BESSAM USCAL-ASSIREM 09H00 10H30 14H00 

 

 

BIR GHBALOU CR - URB 09H00 10H30 14H00  

DJEBAHIA ABRD - IRBE 09H00 10H30 14H00  

 
EXEMPT : USMB 

 

 

 

 

 

CHAMPIONNAT DES JEUNES 

6emeJournée GROUPE « C » 

VENDREDI 29-11-2024 


Lieu Rencontre U19 U17 U15 OBSERVATIONS 

EL HACHIMIA ME- ESD ////// 09H00 11H00  

DIRAH DJ54 – ESR 09H00 11H00 14H00  

  

CHAMPIONNAT DES JEUNES 

6emeJournée GROUPE « C » 

SAMEDI 30-11-2024 


Lieu Rencontre U19 U17 U15 OBSERVATIONS 

OUED EL BERDI EOB – MCM 09H00 11H00 14H00  

AIN BESSAM CAB – ERH 09H00 11H00 14H00  

 


